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1 Introduction
Valéry Giroux est d’abord mon amie. Elle est aussi juriste, docteure en phi-
losophie, activiste et super brillante. Au Québec 1, elle est la toute première
à avoir consacré une thèse doctorale à la question des droits fondamentaux
des animaux 2. C’est en bonne partie grâce à elle que je suis devenu vé-
gane. Elle publie cet automne le « Que sais-je ? » 3 sur le véganisme 4 (avec
Renan Larue 5) ainsi qu’une monographie chez L’Âge d’Homme 6. J’ai saisi
l’occasion pour lui poser quelques questions délicates.

Martin Gibert — Qu’est-ce qui t’a amenée à écrire Contre l’ex-
ploitation animale ?

Valéry Giroux — Au départ, je dirais que c’est une question très simple.
Je me suis demandé s’il était juste que les êtres humains soient les seuls à
posséder les droits les plus fondamentaux de la personne. Pour y répondre,
je pars dans mon livre de deux idées principales. D’abord, je m’intéresse
au grand principe de justice selon lequel les cas semblables doivent être
traités de manière identique. Ce principe formel d’égalité, qui s’oppose à la
discrimination arbitraire, n’est pas du tout controversé ; il se trouve même
au fondement de nos meilleures théories de la justice. Ensuite, j’examine
la nature et surtout la fonction des droits. Je montre que c’est la théorie
selon laquelle ces droits visent à protéger les intérêts de leurs titulaires qui
est la plus plausible.

MG — Que se passe-t-il lorsqu’on joint ces deux idées ?

VG — Cela nous conduit directement au principe d’égale considération des
intérêts. En effet, si on applique le principe d’égalité aux intérêts que les
droits individuels les plus fondamentaux servent à protéger, on est forcé de

1. NdÉ : Le Québec est une partie du Canada (Amérique du Nord). On y parle le
français.

2. NdÉ : « Les droits fondamentaux des animaux : une approche anti-
spéciste », https://papyrus.bib.umontreal.ca/xmlui/bitstream/handle/1866/8666/
Giroux_Valery_2011_these.pdf

3. NdÉ : « Que sais-je ? » est un collection des Presses Universitaires de France
(PUF).

4. NdÉ : Il y a eu un ré-édition en 2019.
5. NdÉ : Précédemment, elle a traduit avec lui Eat Like You Care, (Exempla Press,

2013) : Gary Francione et Anna Charlton, Petit traité de véganisme, éditions L’Âge
d’Homme, 2015. Mentionnons ses livres : Le végétarisme et ses ennemis, PUF, 2015 ;
Le Végétarisme des Lumières, Garnier, 2019 et 2021 ; La pensée végane, PUF, 2020 ;
avec Hélène Thouy, Sauver les animaux et nous sauver nous-mêmes, Le Bord De L’eau,
2022 ; Anthologie végane, PUF, 2023.

6. NdÉ : Contre l’exploitation animale – Un argument pour les droits fondamentaux
de tous les êtres sensibles (ISBN : 978-2-8251-4700-9).
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pour tout le monde. Comme on l’enseigne dans les cours d’éthique, « devoir
implique pouvoir ». S’il est impossible pour une personne de satisfaire un
idéal moral, on admet qu’elle n’a pas le devoir d’y arriver. Je suis tentée
de dire que plus il est difficile de remplir une obligation morale, moins
on est blâmable quand on n’y parvient pas. Je pense que, sans contester
l’existence d’un devoir moral d’être végane, on peut être flexible lorsqu’il
s’agit de blâmer ou de féliciter les individus, en fonction des situations
particulières dans lesquelles ils se trouvent.

MG — C’est pour ça que tu y vois une responsabilité collective
plutôt qu’individuelle, non ?

VG — En effet, la plupart de ces circonstances qui font en sorte qu’il peut
être excessivement difficile d’être végane sont sociales, politiques, institu-
tionnelles. La solution au problème qu’elles posent devrait à mon avis être
du même ordre : moins individuelle, davantage collective. On doit élimi-
ner les déserts alimentaires où les gens ne peuvent pas se procurer des
aliments sains (légumes, fruits, graines, légumineuses, noix ou céréales) à
prix raisonnables. C’est bien sûr nécessaire pour la justice animale, mais
c’est également une question fondamentale de justice distributive.

MG — Dans le « Que sais-je ? » que tu as écrit avec Renan Larue,
vous défendez une conception du véganisme comme mouvement
social et politique. Est-ce une façon d’éviter la plupart des ob-
jections qui ont été soulevées par des défenseurs des animaux ?

VG — Tout à fait. Nous concevons le véganisme comme le résultat pratique
de convictions morales et le moyen de modifier le monde en fonction de
celles-ci. Autrement dit, le véganisme nous semble être un élément consti-
tutif du mouvement de libération animale. Et cette manière d’interpréter
le véganisme nous parait fidèle à ce qu’avaient en tête ceux qui ont les pre-
miers proposé la notion. Elle rend bien compte aussi de la manière dont
les véganes perçoivent leur propre véganisme. Puis elle permet de contour-
ner les objections de l’inefficacité et de la pureté. Cela dit, les personnes
véganes ne sont pas naïves. Elles savent bien qu’il ne suffit pas d’éviter
d’encourager l’exploitation animale par leurs actes de consommation pour
obtenir la libération des animaux. C’est pourquoi elles ont aussi recours
à bien d’autres moyens pour contester l’exploitation animale, pour dénon-
cer le spécisme, pour obtenir enfin un début de justice pour tous les êtres
sensibles 19.

19. NdÉ : Le « obtenir [. . .] un début de justice » a de quoi laisser penser qu’elle est
favorable au néo-welfarisme tel que défini par Gary Francione (Rain without Thunder:
The Ideology of the Animal Rights Movement, Temple University Press, 1996).
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reconnaitrequelesintérêtssemblables,qu’ilsappartiennentàdesêtreshu-
mainsouàd’autresanimaux,doiventêtreprotégésparlesmêmesdroits7.

2Lesintérêtsfondamentaux
desêtressensibles8

MG—Danstonlivre,tut’intéressesplusparticulièrementau
droitdenepasêtretorturé,àceluidenepasêtretuéetàcelui
denepasêtreasservi(ouexploité).

VG—C’estbiença.Enfait,j’étudieàtourderôlelesintérêtsdebase
quecesdroitsserventàprotégeretjemedemandes’ilssontl’apanagede
l’humanité.Jeremarqued’abordquetouslesêtrescapablesderessentir
ladouleuroulasouffranceontintérêtàl’éviter.Sionappliqueleprincipe
del’égaleconsidérationdesintérêts,ilfautalorsreconnaitrequetousces
êtres,qu’ilssoienthumainsouautresqu’humains,devraientjouirdumême
droitàlasécuritéphysiqueetpsychologique.

MG—Qu’enest-ildel’intérêtàvivre?

VG—Touslesêtrescapablesd’éprouverduplaisirperdent,enmourant,
l’occasiondevivrelesexpériencesagréablesqu’ilsauraientvécuess’ils
étaientrestésenvie.Tousont,parconséquent,intérêtànepasêtretués
etméritent,mesemble-t-il,dejouirdudroitàlavie9.

MG—Tuparlesaussid’unintérêtàêtrelibre?

VG—Oui.Jepensequetouslesêtrescapablesd’agentivité(oudepré-
férences,oud’intentionnalité)ontgénéralementintérêtàfairecedontils
ontenviesanscontrainte.Silalibertéestinterprétéecommelapossibilité
d’agircommeonleveut,alorstouscesanimauxontintérêtàêtrelibreset
devraientégalementprofiterdudroitàcetteliberté10.J’ajouteraisquesi

7.NdÉ:GaryFrancione,Introductionauxdroitsdesanimaux,éditionsL’Âge
d’Homme,2015.

8.Ilestplusadéquatdeparlerd’êtresentients.Parexemple,uneplanteestsensible,
notamment,auxrayonsdusoleil,auclimat,àladisponibilitéeneauetàlaterre.Lire
https://www.cahiers-antispecistes.org/sentience/(EstivaReus,novembre2005)
ethttps://lamorce.co/la-sentience-en-10-idees/(VictorDuran-LePeuch,6jan-
vier2025).

9.NdÉ:GaryFrancioneargumenteluiquelasouffranceestunmoyenpourla
perpétuationdelavie.Parconséquent,delapossibilitédesouffrirdécoulel’intérêtà
nepasêtretuécontresongré,commedécouledesyeuxl’intérêtàpouvoirvoir.

10.NdÉ:Pourundéveloppementétendu,sousladirectiondeMérylPinque,Bêtes
humaines?Pourunerévolutionvégane,éditionsAutrement,2015:ValéryGiroux,«Le
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maladroitement–àstimulerledébatpublicetàrassemblerunemasse
critiquedevéganesquiauraunjoursuffisammentdepouvoirpourobtenir
leschangementsinstitutionnelsquelajusticerequiert.

MG—Etqueréponds-tulorsqu’onreprocheauxpromoteursdu
véganismedenepassuffisammentprendreencomptelesdiffé-
rentessituations,lesdifférentscontextes?

VG—S’ilestrelativementfacilepourcertain·e·sd’éviterlesproduitset
lesservicesissusd’animauxsensibles,ledéfipeuts’avérerbeaucoupplus
grandpourd’autres.Onpeutpenseràcellesetàceuxdontlespratiques
religieusessontdifficilementcompatiblesaveclevéganisme16.Ouauxper-
sonnesdontl’entourageestparticulièrementhostileàcemodedevie17.Ou
encoreauxpersonneshabitantdeslieuxoùlesoptionsvégétaliennessont
excessivementraresouinabordables18.Imposerlevéganismedemanière
impartialeetabsoluepeutdanscescasparaitreinsensibleetinjuste.

MG—Faut-ilabsolumentêtrevégane,mêmedanslescoinsles
plusreculés?

VG—Choisirlelaitdesojaplutôtquelelaitdevacheets’abstenirplus
généralementdecauseractivementdestortsauxanimauxnon-humains
sensiblessemblentêtrelamoindredenosobligationsdejusticeenverseux
(onpeutimaginereneffetqu’onenadenombreusesautres).Etladifficulté
d’êtrevéganedanscertainscoinsdumondeestsouventexagérée:ontrouve
àpeuprèspartoutdeslégumineuses,descarottesetdespommesdeterre,
etcesalimentssontsouventmoinschersquelaviandeetleslaitages.Il
n’endemeurepasmoinsquelesdésertsalimentairesexistentbeletbien.
Danscesendroitsspécifiques,ilpeutêtreextrêmementdifficiled’éviterles
produitsd’origineanimale.Ilfautlereconnaitre.

MG—Est-cequeçaveutdirequelevéganismen’estpasun
impératifmoraluniversel?

VG—Jenediraispasça.Ilmesemblequ’onpeutaccepterl’impératifdu
véganismetoutenreconnaissantqu’iln’estpaségalementfacileàatteindre

16.NdÉ:Etsilespratiquesreligieusessontpasoupeucompatiblesaveclafindu
patriarcat?Ilestcertesencoreparfoisdifficiledes’extraired’unereligion,maisc’est
biensouventplusfacilequeçanel’aété.Etilfauttoujoursserappelerdesdifficultés
desexploité·e·settué·e·setfaireunepetitecomparaison...

17.NdÉ:AyonsunepenséepourlesLGBTI+.
18.NdÉ:HormispourlavitamineB12(dontlacomplémentationestunenécessité),il

estàpriorifortpeuprobabledenepaspouvoirmangervégétalienpourpascher.Rappe-
lonsquedesalimentsbrutssuffisent(céréales,légumineuses,légumes,fruits,oléagineux)
etqu’iln’yadoncpasbesoind’ersatz.
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la liberté est plutôt comprise comme l’absence de domination (ce que les
philosophes appellent la liberté au sens républicain), alors cela implique
que tous les animaux sensibles ont non seulement le droit de ne pas subir
de contrainte, mais aussi celui d’être traités comme des égaux, c’est-à-dire
comme des « personnes » en bonne et due forme 11. MG — Que faut-il
en conclure selon toi ?

VG — Il faut en conclure que, pour éviter la discrimination arbitraire, nous
avons au moins l’obligation d’étendre à tous les êtres sensibles – ceux qui
sont subjectivement conscients et qui se soucient de ce qui leur arrive – les
droits les plus fondamentaux de même que le statut moral et juridique de
personne. À la suite de la philosophe italienne Paola Cavalieri qui m’ins-
pire beaucoup, je pense que les droits humains n’ont rien de proprement
« humain ».

3 Définir le véganisme
MG — Dans ton entrée « véganisme » de l’encyclopédie philoso-
phique 12, tu définis la notion comme le mode de vie qui consiste
à éviter le plus possible les produits et services ayant nécessité
l’exploitation d’un animal. Cette définition fait-elle consensus ?

VG — Elle correspond à peu près aux définitions qui faisaient récemment
leur entrée dans les grands dictionnaires comme le Hachette, le Larousse et
Le Robert. Donc, je dirais en gros que oui, cette définition est relativement
consensuelle. Et elle présente l’avantage d’être concise. Elle va à l’essentiel.

MG — Pourtant, tu remarques qu’elle échoue à décrire le mode
de vie des gens qui se disent véganes pour des raisons de santé
ou pour des raisons écologiques, notamment.

VG — C’est vrai. Une personne animée par des motivations prudentielles
(c’est-à-dire par son intérêt personnel) n’aura pas de raison d’éviter tous les
aliments d’origine animale, puisque certains sont plutôt bons pour la santé
humaine. Et elle n’aura certainement aucune raison d’éviter de porter du
cuir.

MG — N’est-ce pas la même chose pour l’individu qui ne se
soucierait que de l’environnement ?
droit à la liberté des animaux sensibles ».

11. NdÉ : Gary Francione, Animals As Persons: Essays on the Abolition of Animal
Exploitation, Columbia University Press, 2008.

12. https://encyclo-philo.fr/veganisme-gp

3

des animaux très au sérieux.

MG — C’est quelque chose qu’on peut difficilement leur repro-
cher. . .

VG — C’est ce que je trouve. À condition, bien sûr, de ne pas oublier les
animaux dans tout ça. . . Des véganes qui chercheraient exclusivement à
ne pas avoir de sang sur les mains se tromperaient d’objectif. L’excellence
personnelle, ce n’est certainement pas ce qui doit être placé au coeur du
mouvement.

MG — Nous, les véganes, sommes parfois perçu·e·s comme
moralisateur·trice·s. On donne l’impression de se sentir
supérieur·e·s aux autres.

VG — C’est vrai. On nous accuse de juger les autres et même de jouer à
la police en surveillant leurs moindres écarts. Et il est sans doute vrai que
certain·e·s véganes manquent de diplomatie ou sous-estiment les problèmes
éthiques que soulèvent nos propres habitudes de consommation (après tout,
bien des produits étiquetés « sans cruauté » ont impliqué l’exploitation
d’animaux humains ou non-humains). Mais, encore une fois, ça ne signifie
pas pour autant que les véganes accordent plus de valeur à leur propre
vertu qu’au sort des animaux.

MG — Sur ce point, comment perçois-tu les véganes que tu
connais ?

VG — Je dirais que la plupart vivent leur véganisme comme une praxis,
c’est-à-dire comme un engagement à agir en fonction de certaines valeurs
dans un objectif transformatif. Lorsque les véganes lisent attentivement
les étiquettes des divers produits avant de les acheter et essaient d’éviter
toute trace de sous-produits d’origine animale, ce n’est généralement pas
pour leur propre bénéfice ou par souci de pureté personnelle, mais parce
qu’ils ou elles veulent être la preuve vivante que l’on peut vivre (et vivre
bien) sans exploiter des êtres vulnérables ; parce qu’ils ou elles prennent
la justice animale très au sérieux et cherchent à saisir toutes les occasions
de résister à l’idéologie dominante, de contester le statu quo et d’exprimer
leur solidarité avec les animaux autres qu’humains. Leur refus d’encourager
même indirectement les pratiques qu’ils ou elles estiment injustes est une
objection de conscience. Et ce refus de collaborer avec les personnes et les
institutions qui causent des torts à des animaux ou violent leurs droits
individuels peut et doit être considéré comme politique par nature. Le fait
que certain·e·s véganes manquent de tact ne change rien au fait qu’ils ou
elles sont politisé·e·s précisément parce qu’ils ou elles cherchent – parfois
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VG—Oui,cetindividun’auraitsansdouteaucunebonneraisond’éviter
lesspectaclesducirque,parexemple.Levéganismeoffrecertainement
desavantagespourlasantéetpourl’environnement,maisilnepeutpas
s’appuyersurcesseulesconsidérations.

MG—Maiscettedéfinitionposeunautreproblème...

VG—Effectivement,ellenerendpasnonplusexactementcomptedes
raisonsquirelèventdel’éthiqueanimale,soitlesraisonsquianimentla
plupartdesvéganes.C’estquel’appartenanceaurègneanimaln’estpas
ensoiuncritèremoralementpertinent.Pasdavantagequenel’estl’ap-
partenanceàl’espècehumaine(cequeprétendentlesanthropocentristes).
C’estplutôtlasensibilitéquimesemblecompterleplusd’unpointde
vuemoral:c’estàpartirdumomentoùunindividupeutsubiruntort
consciemmentquesonexploitationestcondamnable.Levéganismegagne-
raitenrigueurs’ilétaitdéfinicommelemodedevieconsistantàéviterles
produitsetlesservicesissusdel’exploitationd’animauxsensibles13.Cela
dit,ilfautencorearriveràsavoirquelsanimauxsontsensibles,cequiest
loind’êtreévident...

MG—Commentvois-tul’étatactueldudébatsurlesanimaux?

VG—L’anthropocentrismeatoujoursfaitl’objetdesévèrescritiques.
Maisc’estencoreplusvraidepuis40ans,avecl’essordel’éthiqueanimale
commechampderechercheenphilosophiemorale.L’oppositionentrehu-
manocentristesetanimalistesestdoncbienconnueetilmesemblequ’en
cequiatraitauxargumentsphilosophiques,lesdéfenseursdesanimaux
ontmontréqu’ilsontraison;ilsont,sij’osedire,«gagné»ledébat.Et
onpeutendiretoutautantdecellesetceuxquisontvéganesparsouci
moralouparsoucidejusticeenverslesanimaux.Jepensequecesvéganes
fontsouventpreuvedeplusdecourage,desolidaritéetdecohérenceque
cellesetceuxdontlemodedevieengénéraletleschoixalimentairesen
particuliernesontpasinfluencéspardesconvictionsidéologiques.

MG—Maisn’ya-t-ilpasdesobjectionsinternes,desobjec-
tionsauvéganismesoulevéespardesdéfenseursdesanimaux
eux-mêmes?

VG—Oui,c’estmêmeunsujetquim’intéressebeaucoup.Aujourd’hui,
lesactivistesquipromeuventlevéganismedoiventrépondreàdescritiques

13.NdÉ:C’estladéfinitionhistoriquedelaVeganSociety(quiestàl’originedu
mot):«Levéganismeestunefaçondevivrequichercheàexclure,autantquefairese
peut,touteformed’exploitationetdecruautéenverslesanimaux,quecesoitpourse
nourrir,s’habiller,oupourtoutautrebut.»
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lesvéganesinfluencentleschoixdesautresconsommateur·trice·s,qu’ilsou
ellesleveuillentounon.Lescommerçants,parexemple,auronttendance
àoffrirplusdevisibilitésurleursétalagesousurleursmenusauxproduits
quisevendentlemieux.Parunsimplemécanismede«contagion»ou
d’«amplification»,lesvéganesontainsiuneffetbienréel(bienqu’indi-
rect)surlecomportementdesautresclientsdescommercesqu’ilsouelles
fréquentent.Ensuite,toutboycott(oubuycott15)gagneenefficacitélors-
qu’ilestaccompagnéd’undiscoursexpliquantlesmotivationssous-jacentes
auxchoixdeconsommation.

MG—ÇamefaitpenseràundessinduNewYorker.Deuxpersonnessont
assisesfaceàfaceaurestaurant.Enlégende:«Jenepeuxpastenirplus
longtempssansquetumedemandespourquoijesuisvégane.»

VG—Lesvéganessontsouventsommé·e·sparleurentouragedesejus-
tifier,d’expliquerleursrestrictionsalimentairesouleurrejetdesservices
impliquantl’exploitationd’animaux.Mais,eneffet,d’autrescherchentac-
tivementàcréerdesoccasionsdeparlerd’antispécismeoudedroitsdesani-
maux.Ilsouellesseserventalorsdumarchécommed’unearènepolitique.
Enfinetsurtout,lesvéganesparticipentindividuellementàconstruireun
mouvementcollectif:unmouvementsocialetpolitiquequi,s’ilobtientun
jourlesuccèsespéré,aurauneffetconsidérablesurlenombred’animaux
exploitéspourdesfinshumaines.Bref,l’objectiondel’inefficaciténenous
privepasdetouteslesexcellentesraisonsquenousavonsd’adhérerau
véganisme.

5L’objectiondelapureté
MG—Oncritiqueparfoislesvéganesparcequ’ilsouellesse-
raientobsédé·e·sparlapuretépersonnelle.Quevautcetteobjec-
tion?

VG—Laréponsecourte:peut-êtrepasgrand-chose.Cetteobjectionme
semblevisersurtoutunhommedepaille.Jem’explique.D’abord,j’aienvie
dedireques’efforcerd’êtreunebonnepersonneestlouable.Sesoucierde
nepasencouragermêmeindirectementdespratiquescondamnablesn’est
évidemmentpas,ensoi,unemauvaisechose.Silesvéganesdonnentparfois
l’impressiond’exagérerens’efforçantd’éviterlamoindretracedeproduit
d’origineanimale,c’estqu’ilsouellesprennentlaquestiondel’exploitation

15.Alorsqueleboycottconsisteàévitercertainsproduits,lebuycottconsisteà
l’inverseàpromouvoirdesmarquesousoutenirdesentreprisesparcequ’ellesrespectent
certainsstandardséthiques.
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provenant non plus seulement du camp des suprémacistes humains, mais
également de celui des partisans de la libération animale (ou des anti-
spécistes). On trouve de plus en plus de gens qui sont eux-mêmes véganes,
mais qui s’inquiètent néanmoins de constater qu’on parle davantage d’un
mode de vie éthique que d’égalité animale ou de droits des animaux. Leurs
objections, me semble-t-il, doivent être prises très au sérieux par celles et
ceux qui, comme moi, promeuvent le véganisme pour libérer les animaux.

4 L’efficacité du boycott en question 14

MG — Dans ce cadre, justement, qu’appelle-t-on l’objection de l’ineffica-
cité ?

VG — Les véganes supposent qu’en refusant de consommer des produits
d’origine animale, des animaux seront épargnés. Collectivement, bien sûr,
nos choix de consommation affectent la production d’animaux pour l’ali-
mentation humaine. Si tout le monde était végane, le nombre d’animaux
exploités pour des fins humaines diminuerait dramatiquement. Mais cer-
tains craignent que nos gestes pris individuellement n’aient aucun effet
bénéfique pour les animaux sensibles. L’idée est que le marché est si com-
plexe et qu’il y a tant de gaspillage à chacun des maillons de la chaine
d’approvisionnement qu’une toute petite variation de la demande n’a pour
ainsi dire aucune chance réelle d’influencer la production.

MG — Bref, la stratégie du boycott ne marcherait pas ?

VG — C’est en effet ce qu’on pourrait craindre. Pour répondre à cette
objection, des chercheur·se·s ont fait remarquer qu’il y a bien un seuil à
partir duquel le nombre N de poulets achetés aura une influence sur le
nombre d’animaux exploités. On peut imaginer que si N poulets de moins
sont vendus ce mois-ci, un éleveur réduira sa production en conséquence : il
produira N poulets de moins que prévu. Mon refus d’acheter un poulet au
supermarché a donc 1/N chances d’affecter la production d’oiseaux destinés
à souffrir et à mourir pour l’alimentation humaine. Plus N est petit, plus
mon geste aura des chances d’avoir un effet sur la production, bien sûr. Sauf
qu’à l’inverse, plus N est grand, plus l’effet (le nombre d’oiseaux épargnés)
que mon geste risque d’avoir sera important ! J’aurais donc de bonnes
raisons d’éviter d’acheter un poulet, et ce, que N soit petit ou grand : en
toute circonstance, j’aurais chaque fois 100 % de chances d’épargner un
animal.

14. NdÉ : Pour un plus long développement, lire son article https://lamorce.co/
pourquoi-me-priver-si-ca-ne-sert-a-rien/, 13 mai 2020.
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MG — Autrement dit, chaque fois qu’on se retient d’acheter un
poulet, on permet en moyenne qu’un poulet de moins ne soit
produit ?

VG — C’est ce qui a été défendu, oui. Sauf que, notamment selon le phi-
losophe américain Mark Budolfson, même si un acte de consommation
individuel avait une chance considérable d’avoir un effet sur la production
(ce qui, selon lui, n’est pas du tout le cas), nous n’aurions aucune bonne
raison de penser que cet effet serait important. Il en conclut que ce n’est
pas parce qu’on reconnait l’importance d’éviter de causer des torts aux
animaux qu’on a l’obligation morale d’être végane !

MG — Alors, tu veux dire qu’on se prive pour rien ?

VG — Cette objection est troublante, bien sûr. Mais il me semble qu’une
meilleure manière de comprendre tout ça rétablit notre devoir d’adhérer
au véganisme. D’abord, se rendre complice des entreprises qui torturent et
tuent des animaux pour le profit parait moralement problématique. Joindre
volontairement un groupe de consommateurs qui, collectivement, signalent
une demande en produits d’origine animale et encouragent donc les exploi-
teurs à y répondre semble l’être tout autant. Je pense que, peu importe
si nos gestes pris individuellement n’ont qu’une chance infime d’épargner
des animaux, nous avons néanmoins le devoir moral de refuser de tirer
des bénéfices (en l’occurrence, gustatifs ou sociaux) des industries qui leur
causent du tort. Nous avons sans doute même l’obligation morale de nous
associer aux personnes qui contestent ces industries et cherchent, collecti-
vement, à les démanteler.

MG — Tu remets également en question l’idée que seul le N-ième
consommateur est causalement responsable, n’est-ce pas ?

VG — Oui, plutôt que d’attribuer l’entière responsabilité au consomma-
teur dont le geste constitue le point de bascule (celui qui accomplit le
N-ième acte de consommation), il me semble plus logique de répartir la
responsabilité entre tous les consommateurs – du premier au dernier – qui
ont contribué à ce que le seuil en question soit atteint. Mais ce n’est pas
tout. Je crois surtout que chaque personne a l’obligation morale d’éviter
de contribuer volontairement à ce qu’un résultat dommageable ne soit pro-
duit, peu importe que ce résultat advienne finalement ou pas (c’est ce que
montre bien la philosophe canadienne Julia Nefsky).

MG — Tu parles d’une sorte de cercle vertueux qui s’activerait
avec le boycott végane. . .

VG — En choisissant certains produits et services plutôt que d’autres,
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